
              COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 OCTOBRE 2019 

Présents : Mrs Serge CETTOLO, Christian DUTOUR, Thierry  DECHERY, Yves OLIVES, Mmes 

Martine ULIAN, SABATIER Laurent, IDRAC Marie-Dominique 

Absents Excusés : Mme DANE Nathalie – Carole RIBERA - Eric ZANET, 

Secrétaire de séance : M DECHERY Thierry 

Début de séance : 20h35 

1) Approbation du compte rendu précédent : 

Le compte rendu précédent a été approuvé à l’unanimité. 

2) Congrès des Maire : 

Cette année, aucune personne n’ira au Congrès des Maires 

3) Election Municipal :  

Candidat : Monsieur le Maire se représente en 2020. 

4) Gestion Administrative des contrats statutaires : 

Monsieur le Maire fait lecture de la convention du Centre de Gestion. En attente de 

décision. La délibération sera votée au prochain Conseil 

5) Remplacement de Christian LAPORTE : 

La candidature de Monsieur IMBERT Michel est présentée par Serge CETTOLO. Voir 

pour des horaires fixes. Pas d’autre candidat. 

6/ Tout à l’égout : 

Coût total de l’opération : 75 000€ La communauté de communes prendrait 50% à sa 

charge. L’Agence de l’eau prendrait 30%. Il n’y a pas d’évolution significative par 

rapport à la dernière réunion du conseil Municipal. 

6) Questions diverses : 

Jeudi 24 octobre 2019 à 18h30 : Il y aura un débat à la communauté de communes 

« Bastides de Lomagne » à Mauvezin sur le SCOT. Chaque Conseiller peut s’y rendre 

et participer à cette réunion. 

Nouvel emplacement des poubelles : À ce jour, il n’y a pas d’évolution de la part du 

SICTOM. 

Stationnement gênant : Certaines voitures sont garées sur le bord de la route RD511. 

Les propriétaires ont été avertis que ce stationnement est gênant et peut entraîner 

des accidents. La route RD511 est trop étroite pour le stationnement sur le bas côté. 

Séance levée à 22h10.  

 

Prochain conseil le 7 novembre 


